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Alessandro Stella

Introduction

P asser devant un juge pour régler un conflit de couple est aujourd’hui,
en France et dans tout l’Occident, une pratique devenue banale, un

mariage sur deux se terminant par un divorce. Mais banale ne signifie pas
anodine, et si quelques couples qui se séparent parviennent à un accord entre
eux, la plupart portent leur conflit devant un juge. Même sous le régime
du consentement mutuel, les multiples enjeux de la séparation d’un couple
(conséquences sur les enfants, les biens matériels et symboliques, le statut
et la renommée sociale de chaque individu concerné) amènent hommes et
femmes à s’adresser à un tiers investi de l’autorité légale pour résoudre des
questions de nature relationnelle et, en principe, de caractère privé. À croire
que, même dans la civilisation de la famille mononucléaire, du couple exclusif
et du soi-disant libre arbitre des individus, le couple n’est pas le seul acteur
de sa destinée, d’autres forces sociales entrent en jeu.

La banalisation et la fréquence du recours à la justice dans les sociétés
occidentales d’aujourd’hui ne sauraient faire du conflit et de la séparation
des couples un phénomène récent dans l’histoire de l’Occident. La législation,
la jurisprudence et la pratique dans ce domaine ont une longue histoire,
car conflits et ruptures semblent avoir toujours accompagné les liens entre
fiancés, époux ou amants. Certes les comparaisons, notamment quantitatives,
sont délicates, compte tenu de la nature et de la conservation des sources à la
disposition des historiens. Aussi, le poids des structures religieuses et sociales
encadrant le couple a eu une influence plus ou moins importante sur sa des-
tinée selon les époques et les régions : s’unir devant les familles, devant un
notaire, devant un prêtre ou devant un maire n’est pas la même chose. Il serait
en même temps erroné de voir, dans l’histoire des sociétés occidentales, une
évolution des mœurs, des coutumes et des lois vers toujours plus de liberté
des hommes et des femmes à décider de leur vie de couple. Car on a plutôt
l’impression que dans ce domaine (comme d’ailleurs dans d’autres) l’histoire
ne marche pas forcément vers le meilleur ; fiancés et conjoints étaient-ils plus

24

La Constitution de Constantin sur le rapt

C’est dans une Constitution de Constantin que naît le « crime de rapt »
proprement dit : tentative d’épouser une femme par la force, crime contre
le père et la parentèle, et non agression sexuelle dont la femme elle-même
apparaissait jusque-là comme la principale victime20. La Constitution édictée
en 320 ou 32621 contre le rapt par cet empereur (Code théodosien 9, 24, 1)
apparaît comme le premier texte juridique romain qui cherche à réprimer
le seul rapt à but de mariage22. L’homme et la femme sont présentés comme
deux acteurs à part entière du crime, mais il est cependant impossible d’après
cette Constitution que le couple se présente en tant que tel face au tribunal.
La culpabilité commune de l’homme et de la femme ne pouvait déboucher
que sur la négation de tout lien légitime entre le ravisseur et sa victime plus
ou moins consentante. Il était totalement interdit à la femme enlevée de
paraître au tribunal alors qu’auparavant cette comparution était absolument
nécessaire pour que soit réglé le destin du raptor.

La notion de raptus, dont le contenu était assez vague jusqu’à l’avènement
de Constantin, prend alors un sens bien précis en droit. Le rapt consiste en une
tentative violente de se saisir de la fille d’autrui pour en faire sa femme, avec
la complicité de celle-ci ou contre son gré. Cette définition qui met en avant
l’offense faite aux parents, censés être à l’origine des tractations matrimoniales,
vise en fait sans doute à éradiquer la pratique des mariages dits « répara-
teurs ». L’atteinte portée à l’autorité parentale était désormais au centre de la
définition du rapt. La volonté de l’État de défendre cette autorité ne conférait
cependant pas aux parents de la victime le droit de régler l’affaire à l’amiable
si cela leur convenait. En s’en prenant à l’autorité des parents, le ravisseur

20 Pasquale Voci pense que la peine prévue pour la fille consentante est due au fait qu’elle a empê-
ché qu’aient lieu des noces préparées par ses parents : P. Voci, « Storia della patria potestas da
Costantino a Giustiniano », Studia et Documenta Historiae Iuris, 51, 1985, p. 14.

21 Les chercheurs placent la datation de cette Constitution dans une fourchette qui va de 318 à
326. Bruun avait proposé 318 : P. Bruun, Studies in Constantinian Chronology, New York,
1961, p. 42. La date de 326 semble la plus probable, bien que Théodore Mommsen dans son
édition ait proposé celle de 320 : L. Desanti, « Costantino, il ratto e il matrimonio riparatore »,
Studia e Documenta Historiae Iuris, 52, 1986, p. 195-217, part. note 1, p. 196. Cette proposition
avait déjà été avancée à la fin du xixe siècle par Otto Seeck (O. Seeck, Regesten der Kaiser und
Päpste für die Jahre 311 bis 476 N. Chr., Francfort-sur-le-Main, 1964 [1919], p. 61, 63 et 176).
Judith Evans Grubbs reste prudente au sujet de cette modification de la datation indiquée par
le manuscrit : J. Evans Grubbs, Law and Family in Late Antiquity. The Emperor Constantine’s
Marriage Legislation, Oxford/New York, 1999, p. 350-351.

22 D. Grodzynski, « Ravies et coupables. Un essai d’interprétation de la loi IX, 24, 1 du Code théo-
dosien », Mélanges de l’École française de Rome. Antiquité, 96, 1984, p. 697-726, part. p. 708 ;
L. Desanti, « Costantino… », art. cité ; S. Puliatti, « La dicotomia “vir-mulier” e la disciplina
del ratto nelle fonti legislative tardo-imperiali », Studia et Documenta Historiae Iuris, 61, 1995,
p. 485-529. Sur la Méditerranée actuelle : J. Evans Grubbs, « Abduction marriage… », art. cité,
p. 59-83 ; id., Law and Family…, op. cit, p. 185.
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10

libres de leurs choix au Moyen Âge, tiraillés par leurs parents, leur clan, leur
seigneur, leur évêque ou leur groupe d’appartenance, ou après le concile de
Latran IV et surtout le concile de Trente, quand la doctrine, le discours et la
législation ont conféré à la seule autorité religieuse le contrôle sur le mariage
et la légitimité du couple?

Les recherches historiques sur les couples devant la justice sont assez
récentes, croisant l’historiographie sur le mariage, la famille, les femmes, le
genre, la violence et la sexualité1. Un courant historiographique qui s’ins-
crit aussi dans le filon de la microhistoire, des sources judiciaires, avec des
procès parfois volumineux et riches d’informations, permettant et inspirant
les approches des individualités, des histoires singulières. Probablement un
signe des temps de la pensée historique. Il ne saurait en être autrement car
les enjeux sociaux de la stabilité ou de l’instabilité du couple sont au cœur
de la vie en communauté.

En outre, dans les lois, coutumes et recueils de sentences, les historiens
peuvent trouver les traces de couples en justice dans nombre d’archives judi-
ciaires, produites par des juridictions différentes et pas forcément dédiées aux
affaires familiales. Durant tout le Moyen Âge, et aussi après, le sort des couples
en justice dépendait de nombreux tribunaux correspondant à la diversité et
à la dispersion des pouvoirs (royal, seigneurial, municipal, ecclésiastique),
sans oublier les tribunaux de famille et tout l’arsenal infrajudiciaire mis en
place par parents, amis et voisins2. Ni, à l’opposé, les juridictions supérieures :
les « lettres de rémission » adressées au roi de France3, les « demandes de
grâce » présentées au roi d’Espagne, ou les « demandes d’indulgence » adres-
sées à la pénitencerie apostolique du Vatican sont riches en affaires de toute
sorte, y compris de conflits de couples. Les archives vaticanes elles-mêmes,
parmi les suppliques d’indulgence portées devant le tribunal de la pénitence

1 Cf. sur l’Italie, S. Seidel Menchi, D. Quaglioni (dir.), Coniugi nemici. La separazione in Italia
dal xii al xviii secolo, Bologne, 2000 ; id., I tribunali del matrimonio, Bologne, 2006. Pour
la France, M. Daumas, L’affaire d’Esclans. Les conflits familiaux au xviiie siècle, Paris, 1988 ;
E. Falzone, « Entre droit canonique et pratiques laïques : les couples en difficulté devant l’offi-
cialité de Cambrai (1438-1453) », Revue du Nord, t. 89, no 372, octobre-décembre 2007, p. 789-
812. Pour l’Allemagne, D. Nolde, Gattenmord Macht und Gewalt in der frühneuzeitlichen
Ehe, Cologne, 2003. Pour l’Espagne, M. Charageat, La délinquance matrimoniale. Couples en
conflit en Aragon (xve-xvie siècle), Paris, 2011; A. Stella, Amours et désamours à Cadix aux xviie

et xviiie siècles, Toulouse, 2008. Voir aussi l’analyse de différents cas européens dans le numéro
coordonné par Sylvie Perrier des Annales de démographie historique, no 2, 2009 : « Familles
et justices à l’époque moderne ». Signalons aussi que cette problématique a fait l’objet d’études
importantes concernant les Amériques hispaniques coloniales, avec notamment les travaux de
Pilar Gonzalbo Aizpuru, Asuncion Lavrin, Rosalba Loreto, Dora Teresa Davila Mendoza, Ber-
nard Lavallé.

2 B. Garnot (dir.), L’infrajudiciaire du Moyen Âge à l’époque contemporaine, Dijon, 1996.

3 C. Gauvard, « De grace especial ». Crime, État et société en France à la fin du Moyen Âge, Paris,
1991, 2 vol., nouv. éd. 2010.
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éventuelle collusion entre la « victime » et son ravisseur. Pour Sénèque, il est
possible que la deuxième jeune fille violée durant la même nuit par un homme
soit en fait une complice qui cherche à lui éviter la mort en demandant à le
prendre pour mari12. Quant au Pseudo-Quintilien, il évoque un cas où une
jeune fille fait croire à la consommation d’un rapt pour épouser un homme
plus pauvre qu’elle13. Son père, qui s’était résolu à accepter le mariage, est
furieux lorsqu’il apprend qu’aucun viol n’avait eu lieu et il déshérite sa fille.
Celui qui demande à pouvoir répudier sa femme pour épouser celle qu’il a
ravie /violée a peut-être lui aussi bénéficié d’un faux témoignage de sa préten-
due victime. Ne chercherait-il pas à se débarrasser dans les conditions les plus
avantageuses de son épouse afin de pouvoir épouser sa complice14 ?

Un effort certain est tenté pour définir le raptus à l’époque sévérienne,
mais il ne vise apparemment pas à le distinguer du viol. Les juristes d’alors
s’attachent davantage au moment où s’est exercée la violence physique et au
rapport de force qui a alors été mis en jeu. Paul définit la force nécessaire
pour qualifier un acte de raptus comme un assaut qui ne peut être repoussé15.
Ulpien s’intéresse quant à lui à la peur qui est ressentie par la victime16. Mais
pour l’instant, aussi bien l’enlèvement ou la fuite, le viol que la combinaison
de ces deux éléments peuvent être qualifiés de raptus. Si elles se rapportent à la
force physique de l’homme, qui vient à bout de la résistance de la femme, ces
mentions font apparaître pour la première fois en arrière-plan le problème de
la réaction de la femme. Une Constitution datant de 293 rapporte le cas d’un
homme dont la future belle-fille avait été enlevée et le fils séquestré17.Cepen-
dant, là encore, la violence est la caractéristique qui intéresse le législateur, et
c’est la Lex de vi qui est invoquée. Or, la Lex de vi publica prévoyait des peines
qui excluaient totalement la possibilité pour l’agresseur d’épouser sa victime18.
La mort s’appliquait en effet à tous les contrevenants, quoi qu’en pense la jeune
fille agressée, et les Institutiones (14) de Marcien précisent même que la pres-
cription quinquennale ne pouvait être invoquée. Marcien (ou les compilateurs
qui le firent entrer dans le Digeste) avait en effet explicitement affirmé que
la Lex de adulteriis, qui prévoyait le recours à la prescription quinquennale,
n’était pas assez dure et que le rapt dépassait de loin le crime d’adulterium19.

12 Sénèque l’Ancien, Controversiae, I, 5.

13 Pseudo-Quintilien, Declamationes, 259.

14 Ibid., 262.

15 Digeste 4, 2, 2 (Vis autem est maioris rei impetus, qui repelli non potest).

16 Digeste 4, 1, 2 (Metus instantis vel futuri pericula causa mentis trepidatio…).

17 Code justinien 9, 12, 3.

18 Digeste 48, 6, 5 (Qui vacantem mulierem rapuit, vel nuptam, ultimo supplicio punitur).

19 Digeste 48, 6, 5 (Et si pater iniuriam suam precibus exoratus remiserit, tamen extraneus sine
quiquennii praescriptione reum postulare poterit : cum raptus crimen legis Iuliae de adulteriis
potestatem excedat).
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par des religieux fautifs, renvoient parfois à des affaires de mœurs ou des
conflits de couples, consacrés ou illégitimes, comportant un religieux, qui
ont parfois mal tourné (jusqu’aux blessures, voire au meurtre). Parmi les
archives judiciaires civiles, celles produites par les parlements régionaux ou
les chancelleries regorgent d’affaires de couples, souvent prises sous l’angle de
la violence4. C’est pour toutes ces raisons qu’il convient de parler de couples
devant les justices, au pluriel.

Probablement, à partir des derniers siècles du Moyen Âge et par la suite,
les archives judiciaires ecclésiastiques fournissent un matériel documentaire
d’excellence sur l’évolution de l’institution du mariage, la tolérance ou l’into-
lérance du concubinage et des mariages « clandestins », le viol et les mauvais
traitements faits aux femmes, ou encore les « péchés » sexuels de laïcs ou de
religieux. Ainsi, le fonds dit « criminel » des archives diocésaines de toute la
chrétienté, d’Occident comme d’Orient5, conserve foule de procès intentés
contre des laïcs mais aussi contre des religieux accusés de concubinage, de
fornication, de « crimes contre nature » et autres « crimes sexuels ».

S’en tenant à la jurisprudence ecclésiastique ordinaire, en clair aux tribu-
naux épiscopaux qui traitaient toute demande en justice des fidèles concernant
les liens matrimoniaux comme les unions de fait, à partir du xve siècle nous
assistons au déploiement dans tout l’Occident chrétien de celles qu’en français
on appelait les « officialités ». Si la sacrée rote romaine s’occupait des cas les
plus graves (l’annulation du mariage en particulier) et des affaires concernant
les grands de ce monde, les affaires matrimoniales courantes étaient traitées par
les tribunaux ecclésiastiques locaux, présidés par l’évêque ou par son vicaire.
Ce juge, appelé official en français et provisor en espagnol, avait compétence
sur toutes sortes de « crimes et délits » liés à la sexualité (concubinage, sodo-
mie et autres pratiques sexuelles interdites, sorcellerie amoureuse, fornication
de religieux, etc.), et à partir du concile de Trente lui fut conféré le monopole de
l’instruction de tous les dossiers de mariage. Le couple qui voulait s’unir léga-
lement devait obligatoirement passer par l’église et en faire demande auprès
du tribunal diocésain : après avoir recueilli les déclarations des contractants,
les témoignages de proches, l’acte de baptême et d’autres attestations prouvant
l’état de célibat et la bonne conduite chrétienne (fréquentation de l’église et des
sacrements), celui-ci autorisait (ou pas) la publication des bans et la célébration
du mariage. À la même époque du concile de Trente, l’Inquisition moderne
s’arrogea la compétence sur des crimes qui relevaient auparavant du tribunal
épiscopal (sodomie, zoophilie, délits sexuels commis par des religieux), pro-
voquant parfois des conflits de juridiction. Le tribunal diocésain était devenu

4 I. Bazan Diaz, « El estupro. Sexualidad delictiva en la Baja Edad Media y primera Edad
Moderna », Mélanges de la Casa de Velázquez, no 33, 2003, p. 13-46.

5 Voir dans ce volume les contributions de Constanța Vintilă-Ghițulescu et Nicoleta Roman
concernant la Roumanie.
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de la victime semble craindre que l’absence de celle-ci ne rende le juge plus
clément. Le père a cependant le droit d’attaquer en justice l’agresseur de sa
fille9. La volonté du père semble tout de même ne pas être prépondérante : le
Pseudo-Quintilien10 raconte l’histoire d’un pauvre qui rachète une fille cap-
tive, alors qu’un riche décide de la violer. La fille choisit d’épouser son violeur
alors que le père avait promis de donner sa fille à celui qui la rachèterait. Le
violeur compte bien que son agression lui permettra de récupérer la fille sans
ouvrir sa bourse. Le raptus peut bien correspondre à un moyen de contourner
les projets de mariage dressés pour une jeune fille en particulier. Par des voies
détournées et en tournant à son avantage le principe qui régit le règlement des
affaires de rapt, un homme ou une femme peut arriver à ses fins. Un couple
peut être créé par la seule volonté de l’un ou de l’autre, énoncée au tribunal.
Parfois, il ne s’agit cependant pas tant de créer ou d’officialiser par la ruse
un couple que de récupérer des biens. Il en va ainsi des mariages réparateurs
entre une victime et son ravisseur décédé.

Après le rapt et plus souvent le viol, deux peines peuvent donc être appli-
quées à l’agresseur : la mort ou le mariage, sans paiement de la dot bien
évidemment. Pourquoi la victime pouvait-elle être amenée à choisir le mariage
plutôt que la mort de son agresseur? Plusieurs possibilités transparaissent au
travers des textes. On peut évoquer tout d’abord la possibilité de se marier
avec plus riche que soi pour la jeune fille. La paire riche/pauvre revient en effet
souvent dans les controverses. Le riche peut obtenir par le viol une jeune fille
pauvre que son père lui refusait. Cela est d’autant plus vrai que la jeune fille
voyait sans doute dans l’union avec son ravisseur sa seule chance de se marier.
Il ne devait pas être facile de trouver un mari pour une jeune fille pauvre et de
plus violée, avec le risque de grossesse que cela impliquait. Il n’est dit expli-
citement que la jeune fille doive recevoir les biens du ravisseur que lorsque le
ravisseur est mort avant que l’affaire ne soit passée devant le tribunal. La vic-
time pouvait-elle choisir après coup le mariage afin d’être considérée comme
une veuve et d’hériter, selon le principe voulant que la femme reçoive les biens
de son mari11 ? Les rhéteurs se préoccupent peu des cas où la jeune fille et le
raptor auraient préparé ensemble l’agression : comment était-elle prouvée,
dénoncée? Grâce aux cris dont nous parlent si souvent les sources plus tar-
dives ou les textes bibliques? Quelques controverses évoquent cependant une

9 Pseudo-Quintilien, Declamationes, 280 (M. Fabii Quintiliani, Declamationes Minores,
D. R. Shackleton Bailey [éd.], Stuttgart, 1989). J. Evans Grubbs, « Abduction Marriage in
Antiquity: a Law of Constantine and its Social Context », Journal of Roman Studies, 79, 1989,
p. 69. Elle pense que les textes du Pseudo-Quintilien, plus tardifs que ceux de Sénèque l’Ancien,
s’écartent de la réalité en recherchant des situations plus complexes, ce qui réduit plus souvent
le raptor à la simple fonction de violeur (qui agit parfois pour une tierce personne cherchant à
déshonorer une jeune fille. Voir Declamationes 252 et 270 en particulier).

10 Pseudo-Quintilien, Declamationes, 343.

11 Ibid., 247 (Mariti bona uxor accipiat).
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à l’époque moderne le maître absolu du couple, jugeant de l’union et de la
séparation des hommes et des femmes, des sentiments d’amour et de ceux
de haine, de la sexualité légale et de celle illégale. C’était l’aboutissement de
la conquête chrétienne sur le mariage, la famille, la sexualité et la formation
du couple, une très longue bataille livrée tout au long du Moyen Âge contre
d’autres autorités sociales, d’une part, et contre les pratiques plus « souples »
des individus, d’autre part6. Une bien curieuse « modernité ».

Toute cette documentation de nature judiciaire présente des avantages et
des inconvénients. Mis à part toutes les réserves et précautions applicables
à tout document de nature judiciaire (codes, stéréotypes, figures de style,
formules redondantes, etc.), ces sources grossissent la part du conflit et de la
violence dans les relations d’amour et de désamour entre des hommes et des
femmes. Elles peuvent aussi focaliser l’attention sur le caractère domestique,
et seulement domestique, des possibles expressions de violence de la part
des femmes7. Mais finalement ces procès et actions en justice permettent à
l’historien de s’approcher d’une multitude de femmes et d’hommes sinon en
chair et en os, tout au moins pourvus de quelque épaisseur biographique, de
relations sociales, d’une pensée et d’un discours, voire de sentiments.

Par cette recherche collective publiée ici, nous voulons aborder sur un
millénaire les raisons, les acteurs, les conséquences du recours à la justice
de la part d’un couple8. En précisant que nous entendons par couple un lien
reconnu entre eux par un homme et une femme qui ont ou projettent d’avoir
des rapports suivis, notamment sexuels ; par-delà donc leur statut légal
(mariés, concubins, célibataires) et par-delà la durée de leur relation, avec
ou sans enfants. Nous adoptons une définition assez large de cette notion, ne
limitant pas l’analyse au couple marié ou vivant maritalement, mais réfléchis-
sant aussi au « rapt » ou au « viol » de la fiancée à fins de mariage. Car, à part
les cas de violence qualifiée pure et simple, les procès intitulés « pour viol » ou
« pour rapt » peuvent en effet cacher des stratégies de la part des plaignantes
ou de leur famille pour forcer la reconnaissance de leur union, ou alors une
relation de dépendance personnelle extrême empêchant la femme de résister
à son bourreau, ou des fiançailles qui tournent mal et font que de l’amour,
d’un rapport consenti et partagé, l’homme passe à la violence physique, ou
encore d’autres situations plus complexes que les dossiers judiciaires peuvent
permettre d’envisager, sinon de comprendre.

6 Cf., dans une désormais très vaste bibliographie sur le mariage, les ouvrages récents de D. Lom-
bardi, Storia del matrimonio. Dal Medioevo a oggi, Bologne, 2008 ; A. Burguière, Le mariage
et l’amour en France, de la Renaissance à la Révolution, Paris, 2011.

7 L. Cadiet, F. Chauvaud, C. Gauvard, P. Schmitt Pantel, M. Tsikounas (dir.), Figures de
femmes criminelles, de l’Antiquité à nos jours, Paris, 2010.

8 Il s’agit forcément de couples hétérosexuels, car le couple homosexuel n’a pas eu de reconnais-
sance légale jusqu’à très récemment, et encore seulement dans quelques pays d’Occident.
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victime, ravisseur et ravie étaient des protagonistes de la vie ordinaire4. Sans
être forcément la fille du pirate5, toute femme violée semble avoir eu le droit
de décider du sort de son assaillant.

Le règlement du rapt suit quasiment toujours la même logique dans les
controverses et les déclamations : la fille ravie ou violée doit choisir elle-même
le sort de son agresseur. Soit elle décide de l’épouser sans que son père ait à
verser de dot, soit elle demande sa condamnation à mort. La chose est à ce
point claire et établie que Calpurnius Flaccus ne rappelle pas le principe qui
régit les cas de viols / rapts, mais mentionne seulement la Raptarum lex6. Une
controverse au moins évoque clairement le mariage comme but du raptus :
la controversia 16 de Calpurnius Flaccus. Un partisan du raptor avance que
le jeune homme serait un prétendant de longue date de la jeune fille, qui se
serait impatienté… Le mariage pouvait donc être conçu comme un réel but
du rapt et/ou du viol. Il n’empêche que cette controverse n’est pas explicite,
car la jeune fille n’a pas choisi d’épouser son agresseur, mais s’est contentée
de se taire et de pleurer devant le tribunal. A-t-elle subi des pressions de sa
famille qui refuse le mariage à tout prix et a les moyens de la faire renoncer,
même si elle était consentante lorsqu’elle a été enlevée? L’espoir que pouvait
avoir le violeur d’épouser sa victime apparaît plus nettement dans la contro-
versia 25 du même Calpurnius Flaccus. La jeune fille a choisi de demander
la mort de son agresseur. Le frère de celui-ci, qui avait le droit de réclamer
deux grâces à cause d’une action héroïque qu’il avait accomplie, demande
de sauver sa tête et que la fille soit tuée à sa place. Le violeur est déçu et s’y
oppose : il pensait que son frère demanderait pour lui la main de sa victime!

C’est la jeune fille qui paraît à première vue avoir eu seule le choix de la
peine à infliger au raptor, en tant que victime d’une agression qui la touche
personnellement. Le père est en réalité concerné, et au minimum cherche à
peser sur la décision de sa fille. Celle-ci n’est d’ailleurs pas seule à compter :
le ravisseur doit obtenir l’aval de son propre père et de celui de la jeune fille
dans les trente jours qui suivent l’agression s’il veut pouvoir être sauvé7.
Le père peut retenir chez lui sa fille pour qu’elle ne puisse se présenter devant
le tribunal8 ou user de son pouvoir de persuasion. La declamatio 270 du
Pseudo-Quintilien raconte l’histoire d’un père qui pousse sa fille à remplacer
sa jumelle afin qu’elle se fasse passer pour elle au tribunal et demande la
mort du violeur de sa sœur après qu’elle s’est suicidée. Dans ce cas, le père

4 P. Rasi, Consensus facit nuptias, Milan, 1946, p. 99.

5 Comme par exemple dans : Sénèque l’Ancien, Controversiae, I, 6 (The Elder Seneca, Controver-
siae, M. Waterbottom [éd. et trad.], Harvard/Londres, 1974, 2 vol.).

6 Calpurnius Flaccus, Declamationes, 16 ; 25 ; 41 ; 43 ; 46 (The Declamationes of Calpurnius
Flaccus, L. A. Sussman [éd. et trad.], La Haye/New York/Cologne, 1994).

7 Sénèque l’Ancien, Controversiae, II, 3 ; Calpurnius Flaccus, Declamationes, 25.

8 Sénèque l’Ancien, Controversiae, III, 5.

80
88

9_
_C

ou
pl

es
_e

n_
Ju

st
ic

e_
_U

ni
ve

rs
ite

_P
ar

is
I.j

ob
 c

ah
ie

r 
1 

co
te

 A
 P

ro
ce

ss
 C

ya
n

80
88

9_
_C

ou
pl

es
_e

n_
Ju

st
ic

e_
_U

ni
ve

rs
ite

_P
ar

is
I.j

ob
 c

ah
ie

r 
1 

co
te

 A
 P

ro
ce

ss
 M

ag
en

ta
80

88
9_

_C
ou

pl
es

_e
n_

Ju
st

ic
e_

_U
ni

ve
rs

ite
_P

ar
is

I.j
ob

 c
ah

ie
r 

1 
co

te
 A

 P
ro

ce
ss

 Y
el

lo
w

80
88

9_
_C

ou
pl

es
_e

n_
Ju

st
ic

e_
_U

ni
ve

rs
ite

_P
ar

is
I.j

ob
 c

ah
ie

r 
1 

co
te

 A
 P

ro
ce

ss
 B

la
ck

80
88

9_
_C

ou
pl

es
_e

n_
Ju

st
ic

e_
_U

ni
ve

rs
ite

_P
ar

is
I.j

ob
 c

ah
ie

r 
1 

co
te

 A
 S

po
t1

80
88

9_
_C

ou
pl

es
_e

n_
Ju

st
ic

e_
_U

ni
ve

rs
ite

_P
ar

is
I.j

ob
 c

ah
ie

r 
1 

co
te

 A
 S

po
t2

80
88

9_
_C

ou
pl

es
_e

n_
Ju

st
ic

e_
_U

ni
ve

rs
ite

_P
ar

is
I.j

ob
 c

ah
ie

r 
1 

co
te

 A
 P

A
N

T
O

N
E

 W
ar

m
 G

ra
y 

3 
C

V



In
tr

od
u

ct
io

n
Al

es
sa

nd
ro

St
ell

a

13

Quelles étaient les motivations qui poussaient un homme ou une femme,
ou les deux en même temps, à s’adresser à un juge? À part les atteintes aux
personnes, à leur intégrité physique et psychique, d’autres conflits relève-
raient en principe de la sphère du privé, voire de l’intime, et c’est pourquoi il
importe d’analyser le poids des structures sociales historiquement et culturel-
lement construites. Hormis les affaires débouchant forcément dans la sphère
du public, comme les blessures et le meurtre, il faut se demander pourquoi,
quand et comment des individus décidaient de passer de la sphère du privé à
celle du public. Un pas qu’il faut croire souvent difficile à accomplir, si l’on
songe par exemple à des jeunes adolescentes se plaignant en justice contre
leur mari d’âge mûr, ou à des esclaves avouant des relations sexuelles avec
leur maître. Par-delà l’accusation formulée par le plaignant ou retenue par
le juge saisi (ce qu’il faudrait déjà questionner), il faut se demander quelles
étaient les finalités poursuivies : la séparation de vie commune, la possibilité
de se remarier, la fin d’un conflit, la réconciliation, la réparation d’injustices,
le prix de l’honneur, les compensations matérielles, la jalousie, le chantage, la
vengeance? Derrière les raisons invoquées, n’y avait-il pas d’autres desseins,
parfois moins avouables, parfois antinomiques à la formulation publique,
et lesquels ? À la lecture souvent répétitive de clichés utilisés comme armes
processuelles par l’une ou l’autre des parties en cause, on se demande à quel
degré de véracité nous sommes confrontés : quand les hommes sont presque
systématiquement accusés d’être violents, soûlards et négligeant leurs obli-
gations familiales, ou quand les femmes sont traitées de légères, sinon de
putains, d’insoumises au mari, de mauvaises ménagères, que doit-on penser
de ces stéréotypes récurrents ? Comment démêler la part des constructions
genrées de celle des faits, du vécu, du psychologique ? En tout cas, il faut
croire que les motivations étaient vraiment très importantes pour amener
des individus à porter devant la justice des affaires privées, voire intimes, et
dévoiler par là des secrets au public.

Le choix du tribunal constitue un autre enjeu de l’analyse : pourquoi
s’adresser à un juge plutôt qu’à un autre? Par-delà les frontières juridiction-
nelles posées par les Églises, les couronnes et les États, pourquoi choisissait-
on de demander justice à un tribunal ecclésiastique ou à une cour civile? Le
choix d’un juge ou d’un autre dépendait-il de l’objectif poursuivi, à savoir
l’annulation du mariage, la séparation de corps et de biens, des réparations
symboliques, des compensations financières, etc. ? Un procès serait-il alors un
jeu de faux-semblants, dans lequel se mesurent les stratégies des législateurs
et des autorités morales, celles de juges, procureurs, avocats, et celles des
plaignants et de leur entourage, au milieu desquelles les acteurs considérés
principaux doivent en effet jongler avec leur propre stratégie pour ne pas être
broyés par une machine qui les dépasse. Comment les victimes, les accusés et
leurs avocats s’y prenaient-ils dans la « jungle » des justices du Moyen Âge
et de l’Ancien Régime, quand les frontières et les prérogatives de chacune
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met en jeu essentiellement l’honneur du père de la femme. Et ce déshonneur
est un obstacle important au passage en justice, qui pousse l’entourage à
reconnaître le couple.

Nous montrerons tout d’abord comment la notion de couple et le couple
lui-même ont été bannis du tribunal dans l’Empire des années 320, alors
que la femme en particulier jouait un rôle essentiel tant que viol et rapt
n’avaient pas été distingués. Nous verrons ensuite que, au haut Moyen Âge,
les lois barbares, tout en réprouvant le rapt, permettent au couple issu du rapt
d’exister dans la majorité des cas, et les autorités ecclésiastiques demeurent
très hésitantes. La promotion du couple et du consentement des époux reste
en réalité très théorique.

La difficulté à définir le couple issu du rapt
dans l’Antiquité romaine

Le rapt chez les rhéteurs

Les écrits des juristes les plus anciens n’évoquent pas à proprement parler
le rapt. Le rapt n’est ainsi pris en compte ni par la Lex Iulia de maritandis
ordinibus (18 av. J.-C.), ni par la Lex Papia-Poppaea (9 ap. J.-C.) d’Auguste2.
Cette différence tient peut-être au fait qu’Auguste s’intéressait davantage, au
travers de ses décisions concernant l’adultère et l’encouragement au mariage
et à la procréation, au statut des enfants et à leur nombre qu’à la cellule conju-
gale elle-même. Les manuels rédigés par les rhéteurs du ier siècle av. J.-C. et
des deux premiers siècles de notre ère (les Controverses de Sénèque l’Ancien,
les Declamationes du Pseudo-Quintilien et celles de Calpurnius Flaccus), s’ils
évoquent tous des cas de raptus, n’établissent pas de distinction claire entre
des actes relevant du rapt ou du viol. Les mobiles du ravisseur /violeur ne sont
pas mis en valeur : seul le fait qu’une femme ait été agressée sexuellement
semble importer. Ils mettent en scène sous la forme d’exercices de style de
véritables dilemmes en matière de droit et développent des débats souvent
improbables. Les exercices des rhéteurs romains sont sans doute fortement
influencés par la tradition rhétorique hellénistique dans leur forme comme
dans les thèmes qu’ils abordent3. Malgré toutes les précautions qui doivent
être prises avec ce genre très particulier de sources, le témoignage des rhé-
teurs est cependant précieux dans la mesure où il nous éclaire aussi sur les
pratiques qui devaient être de mise dans des cas plus classiques, où violeur et

2 R. Astolfi, La Lex Iulia et Papia, Padoue, 1986.

3 De ce fait, certains auteurs sont allés jusqu’à nier la légitimité à utiliser ces textes dans le contexte
romain : U. E. Paoli, « Droit attique et droit romain dans les rhéteurs romains », Revue histo-
rique, 4e sér., 30, 1953, p. 175-199.
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étaient floues et fréquemment questionnées ? Quand la justice militaire et
la justice ecclésiastique se taillaient des compétences exclusives à juger (et
protéger) leurs membres, ou quand le droit d’asile dans les lieux consacrés
pouvait immuniser un meurtrier et susciter des conflits avec la justice civile ?
Quand aussi l’échange de bons procédés entre différents tribunaux illustrait
le partage consensuel d’une vision du bien et du mal, du droit et de son
application : vaille comme exemple le fait que les tribunaux de l’Inquisition,
pour respecter le principe de l’Église de ne pas verser de sang, confiaient
l’application de la peine de mort prononcée par ses juges au « bras séculier »,
à savoir le bourreau de la justice « laïque ». Dans quelle mesure les justices
laïques du Moyen Âge et de l’époque moderne étaient-elles vraiment indé-
pendantes du pouvoir religieux?

Il importe de s’interroger sur les acteurs de la demande en justice. Par-delà
le plaignant formel, qui avait recours à la démarche judiciaire, qui avait pris
la décision de porter l’affaire devant un juge? Dans une plainte pour viol,
par exemple, est-ce la jeune fille ou ses parents, la femme ou son mari qui
demandent le châtiment du coupable et la réparation de l’offense? Et pour
quelle raison in fine? Pour la violence physique ou psychique, pour la perte
de la virginité ou pour celle de l’honneur ? Et l’honneur de qui ? Quel était
l’enjeu : l’intégrité de la femme ou sa valeur sur le marché matrimonial, le vol
de sa dignité et la souillure de son corps ressentis par la femme violée, ou la
renommée de son père, de sa famille, de son lignage, de son clan?

Enfin, quelles étaient les conséquences du recours à l’une ou l’autre des
justices à la disposition d’un couple? Sur le plan statutaire et matériel d’une
part, sur le plan social et psychologique de l’autre. Comment ceux qui étaient
investis de l’énorme pouvoir de faire ou défaire un couple, d’unir ou de
séparer hommes, femmes et enfants s’y prenaient-ils ? Par la compréhension,
l’indulgence, le bien de tout le monde, le moins pire pour chacun, ou par le
dogmatisme doctrinal, la défense d’une moralité et d’un ordre social ? Ce
qui est sûr c’est que les couples en justice étaient tiraillés entre leurs raisons,
intérêts, stratégies, et ceux des différents pouvoirs auxquels ils s’adressaient,
y compris tout le réseau de parents, amis, voisins, clients, patrons qui consti-
tuaient la maille de l’infrajudiciaire et qui, par leurs conseils et médiations,
intervenaient avant, pendant et après le passage en justice.

Au lieu de suivre un ordre purement chronologique, nous avons rassemblé
les contributions à cet ouvrage selon des cadres thématiques, un découpage
à nos yeux plus propice à la réflexion.

La première partie de cet ouvrage analyse les pratiques du rapt, au haut
Moyen Âge occidental, dans les Flandres urbanisées de la Renaissance et
dans la Roumanie de la première moitié du xixe siècle. Périodes et contextes
différents, dans lesquels le rapt d’une femme peut avoir plusieurs finalités :
de la plus brutale violence sexuelle à l’acquisition d’une femme sans passer
par le marché matrimonial, jusqu’à l’incarnation de la stratégie d’un couple

Sylvie Joye

Le ravisseur et la femme ravie
au haut Moyen Âge
Un couple devant la justice?

L e rapt et le haut Moyen Âge1 : le thème comme la période envisagée
entretiennent une relation complexe avec les notions de couple et de

justice. Bien souvent les couples impliqués dans ces affaires ne passent pas
devant un tribunal car on considère que l’affaire est acceptée socialement,
alors que la loi y voit toujours quelque chose de répréhensible, bien que les
arrangements soient parfois prévus explicitement. Plus encore que la ques-
tion d’une intimité qui s’exprimerait face à la justice, se pose un véritable
problème d’opposition et d’intrication du privé et du public. La législation
tardo-antique met en compétition l’autorité du père et celle du souverain
dans une lutte dont les enjeux dépassent en fait le couple. Alors ce ne sont ni
les protagonistes, ni les parents, ni le juge qui permettent à l’affaire de surgir
en justice : tout le monde, même un esclave, peut agir.

Il faut saluer aussi les organisateurs du colloque pour avoir choisi de
parler de justices au pluriel. Au-delà de la dichotomie justice laïque / justice
ecclésiastique, toutes les instances de compromis qui participent pleinement
du processus judiciaire ne doivent pas être oubliées : elles sont souvent le
lieu où l’existence du couple se forge et exprime les divers liens qui unissent
l’homme et la femme, alors que nous ne voyons souvent que l’homme expri-
mer sa volonté. Le consentement de la femme est alors en général exhibé,
voire inventé a posteriori, ainsi que celui de ses parents. L’intérêt des ecclé-
siastiques, quasi nul à la fin de l’Antiquité, devient primordial à partir du
ixe siècle, à propos du mariage et donc du rapt. Bien souvent l’existence du
couple issu du rapt est niée en justice, et il est bien rare de voir apparaître
et s’exprimer le couple en tant que tel. Le déshonneur mis en jeu est plus
social que sexuel, même si les deux sont fondamentalement liés. Le fait que
l’affaire soit rendue publique et passe en justice, d’une façon ou d’une autre,

1 Nous nous permettons de renvoyer à S. Joye, La femme ravie. Le mariage par rapt dans les
sociétés occidentales du haut Moyen Âge, Turnhout, 2012.
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de passant outre le pouvoir patriarcal pour se marier. Des situations qui nous
font voir ce que « prendre femme » signifie concrètement.

La deuxième partie présente et examine la normalisation du couple mise
en place à la fin du Moyen Âge et réglementée au cours de l’époque moderne.
On sait que le concile de Trente (1545-1563) fut une étape clée de la mainmise
de l’Église catholique sur le mariage, on connaît moins bien les difficultés
rencontrées auprès des fidèles comme en son sein même par la hiérarchie
vaticane pour imposer par la suite les résolutions conciliaires.À contretemps,
l’étude de la diaspora juive en Europe aux xvie et xviie siècles montre une
évolution inverse : alors que le couple juif était fortement réglementé par
la loi religieuse et le tribunal rabbinique depuis le haut Moyen Âge, au sein
des communautés de la diaspora de l’époque moderne se développe une
laïcisation du contrôle du mariage, avec la création en Italie de tribunaux
d’arbitrage des conflits familiaux, confiant le pouvoir sur les couples à des
cours mixtes intégrant des rabbins et des probi viri de la communauté.

La troisième partie porte sur les acteurs et sur leurs stratégies dans les
tribunaux d’Ancien Régime. De Saragosse à Cadix, de Paris à Bucarest, et
quel que soit le tribunal appelé à statuer sur le destin d’un couple, les acteurs
institutionnels ne sont pas les seuls à jouer sur la scène du tribunal : juges,
procureurs, avocats, juristes et théologiens font face à des plaignants, des
accusés, des témoins, des amis, des parents et des conseillers qui jouent cha-
cun un rôle actif. Soulignons en particulier le recours à la justice de la part
des femmes, qui se montrent loin d’être des simples victimes, objet de protec-
tion de la part de la justice : plus que les hommes, les femmes apparaissent
déployer des stratégies juridiques et relationnelles pour parvenir à leurs fins.
À condition, bien entendu, d’avoir la renommée d’être « honnêtes » car, dans
le cas contraire, elles avaient déjà été jugées.

Observés sur la longue durée d’un millénaire, les couples en justice
semblent suivre une double courbe inversée. Alors que l’évolution chrono-
logique des sociétés occidentales semble indiquer une longue marche vers
l’union à la fois laïque et fondée sur l’amour entre deux individus, le bilan
paradoxal de cette histoire est que la judiciarisation des conflits de couple
paraît davantage pratiquée dans nos sociétés contemporaines qu’au temps
du rapt, des mariages arrangés, des unions de fait.
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